
SPORT SANTÉ SUR ORDONNANCE  
« DU RÉPIT POUR LES AIDANTS » 

COMMENT EN BÉNÉFICIER ? 
 

Personnes éligibles :  
Aidants familiaux, habitants à Strasbourg, 
qui viennent en aide, à titre non profession-
nel, en partie ou totalement, à une  
personne âgée dépendante ou à une  
personne handicapée de son entourage, 
pour les activités de la vie quotidienne. 
Sur prescription médicale du médecin  
traitant. 

 

Pour en savoir +  : 

> Maison Sport Santé de Strasbourg, Sport Santé sur Ordonnance 
03 68 98 61 92 
MaisonSportSante-SportSanteSurOrdonnance@strasbourg.eu 

Durée : 16 semaines et 2 ateliers spécifiques 
 

Déroulé du cycle :  
1/ Prise de rendez-vous avec la Maison Sport Santé 
2/ Entretien d’inclusion : Bilan Médico-Sportif réalisé par un      

éducateur sportif en activité physique adaptée 
3/ Cycle dédié de 15 séances « multi-activités » dont 1 aquatique 

(1 activité par semaine, cours collectifs de 15 personnes  
maximum) 

 

Les + de la Maison Sport Santé :  
> Une conférence de présentation des services proposés aux 

Aidants animée par le service Autonomie de la Ville  
de Strasbourg 

> Un atelier « Bien-Manger » avec une diététicienne de la  
Maison Sport Santé 

Avec le soutien de  
 


